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La lutte contre le sans-abrisme et le mal-logement devient une priorité clé sur l’agenda européen pour l’inclusion sociale 
La troisième Table Ronde sur la pauvreté et l’exclusion sociale :  la lutte contre le sans-abrisme devient une priorité clé dans une Europe élargie. Une des huit recommandations de la Table Ronde a fait appel au développement et à la mise en œuvre de stratégies intégrées pour lutter contre le sans-abrisme dans les Plans d’Action Nationale pour l’inclusion sociale des 25 états membres de l’Union européenne. La flexibilité de la Méthode ouverte de coordination (MOC) a permis à l’Europe de donner priorité aux questions sociales les plus urgentes – à savoir le sans-abrisme – dans le cadre de la stratégie européenne pour l’inclusion sociale  en fonction des développements sociaux au sein des états membres.
La troisième Table Ronde sur la pauvreté et l’exclusion sociale a eu lieu à Rotterdam les 18 et 19 octobre sous la Présidence néerlandaise. Cette conférence annuelle fait une évaluation des progrès vers les objectifs sociaux de l’agenda de Lisbonne et cherche à renforcer et développer la stratégie européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. A cette fin, cette conférence rassemble tous les acteurs de l’inclusion sociale (ministères nationaux, autorités locales et régionales, prestataires de services, ONGs européennes,  les institutions européennes) dans le but de travailler ensemble et de formuler des recommandations pour l’avenir. Les conclusions vont ensuite au Conseil des Ministres et, si adoptées, sont intégrées parmi les priorités de la stratégie. 
La FEANTSA, Fédération européenne des associations nationales travaillant avec les sans-abri, est une des ONG européennes clé du processus pour l’inclusion sociale. Elle était présente à la Table Ronde en tant que facilitateur de l’atelier portant sur « l’accessibilité pour les groupes vulnérables – stratégies de prévention du sans-abrisme ». La Commission européenne a souligné les questions urgentes exposées sans les Plans d’Action Nationale 2004-2006 des 10 nouveaux pays membres de l’UE. Le besoin de lutter contre le sans-abrisme et de fournir un accès à des logements décents est une priorité dans la plupart des nouveaux pays membres. La Commission européenne a identifié ceci comme étant une des priorités clé pour promouvoir l’inclusion sociale au sein de l’Union élargie.
 

La volonté d’avancer dans la lutte contre le sans-abrisme s’est concrétisée dans la conclusion de l’atelier sur la prévention du sans-abrisme, qui a été proposée comme recommandation dans la session plénière finale de la Table Ronde. Cette recommandation fait appel aux 25 états membres pour « développer une stratégie intégrée de lutte contre le sans-abrisme dans leur Plan d’Action National. »
La FEANTSA soutient cette recommandation. Elle reconnait le potentiel d’apprentissage réciproque qu’apportent les PAN et la Stratégie européenne pour l’inclusion sociale. Alors que la plupart des 25 états membres font face à  des problèmes majeurs de sans-abrisme et au mal-logement, l’échange de politiques et d’idées est très opportun. L’élaboration de strategies ciblées pour lutter contre/prévenir le sans-abrisme et le mal-logement dans les PANs facilitera le développement d’approches innovatrices et de politiques solides. De telles strategies sont, par leur nature, multi-dimensionelles liant les secteurs de la protection sociale, le logement, la santé et l’emploi. L’inclusion de ces stratégies renforcera au sein des PANs l’approche multi-dimensionelle de lutte contre la pauvreté. Finalement, ces stratégies pour lutter contre/prévenir le sans-abrisme et le mal-logement auront l’avantage d’être assez concrètes pour permettre l’utilisation de la Méthode ouverte de coordination au maximum puisque des strategies ciblées offrent plus de possibilités de comparaison et de transférabilité à d’autres contextes nationaux dans le cadre de la MOC.
Pour la clôture de la Table Ronde, le Secrétaire d’Etat néerlandais à l’emploi et aux affaires sociales, M. H. Van Hoof, a exprimé sont engagement à faire de la prévention du sans-abrisme et la réhabilitation des sans-abris une priorité. Il a également souligné sa détermination à inscrire les conclusions de la Table Ronde à l’ordre du jour du prochain Conseil des Ministres les 6 et 7 septembre. La FEANTSA fait appel au Conseil pour prendre des mesures sur la base de ces conclusions et de faire en sorte que des stratégies pour lutter contre/prévenir le sans-abrisme deviennent partie intégrante des PANs en 2006.
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